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L’impact environnemental de la BSE
Résultats de l’étude menée en 2023 sur l’impact environnemental et les coûts 

environnementaux évités par le dispositif de la Banque Solidaire de l’Equipement



Dans le cadre de son financement par la fondation JM Bruneau, obtenu en soutien de l’action de 
la Banque Solidaire de l’Equipement (BSE), Emmaüs Défi a pu bénéficier en 2023 de 
l’accompagnement e+ mis en place par la Fondation de France. 

Notre association a souhaité mobiliser cet accompagnement pour évaluer l’impact 
environnemental de la BSE, dans la continuité du travail de mesure sociale et économique 
réalisé auparavant (voir mémo des études menées page suivante)..

Menée avec le soutien opérationnel de l’union des CPIE et réalisée par le cabinet ACO2, cette 
étude d’impact environnemental (voir résultats ci-après, sur la base des données d’activité 2022) 
permet de mettre en lumière les coûts environnementaux évités du fait de la démarche 
anti-gaspillage centrale au fonctionnement de la BSE mais également d’identifier des mesures 
pour améliorer l’empreinte du dispositif. 
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IMPACT 
SOCIAL ET

ECONOMIQUE

Remplacer le 
gaspillage par la 

solidarité en 
collectant les 

invendus & 
rebuts

Diminuer le 
mal-logement 

causé par la 
précarité 

matérielle

Favoriser 
l’insertion 

professionnelle 
de personnes 

exclues

Les études d’impact social de 2015 et 2018 ont démontré que 
la BSE contribue à sécuriser l’accès au logement de 
personnes précaires sortant de la rue ou d’hébergement 
temporaire.

➔ Réduire les dépenses et le temps d’ameublement et d’
équipement et ainsi éviter le camping à domicile

➔ Favoriser l’appropriation et le maintien dans le 
logement

➔ Augmenter le mieux-être familial et le lien social par l’
équipement confortable du logement

➔ Gagner en autonomie et dignité pour les personnes par 
le choix et la contribution financière à l’achat 

L’étude d’impact économique de 2021 a mis en lumière les 
coûts évités aux acteurs publics, bailleurs sociaux et 
entreprises grâce à l’intervention de la BSE.

➔ Réduction des coûts sociaux associés au suivi des 
personnes précaires (liés notamment aux risques 
d’impayés, de troubles du voisinage, de non prise du 
logement, de départ précoce, de surendettement)

○ Division par 2,2 des impayés locatifs

➔ Réduction des coûts pour les  entreprises par le don 
défiscalisable de leurs produits invendus, retours 
clients ou rebuts 

MÉMO

https://drive.google.com/file/d/1JBfj1cQNghVmQHECuRMKoefciXjLRSzF/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/18uCI9x668IZqsgLmKwDyWsIKf8j9C_Np/view?usp=sharing
https://bse.emmaus-defi.org/wp-content/uploads/2022/04/20220412-Impact-BSE-Support-de-restitution-de-lC3A9tude-de-couts-C3A9vites.pdf


IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL

NEW

*calculs réalisés sur la base des données d’activité 2022



    Modélisation des coûts environnementaux évités 
par les partenaires donateurs auprès de la BSE 

NEW



Voici les principaux leviers d’action identifiés au terme de l’étude : 

● Développer les dons en local de gros équipements (amont)

● Maximiser le remplissage des navettes (aval)

● Réduire les rebuts en développant notre capacité à réparer

● Améliorer la durabilité et l’efficacité du conditionnement 

Ces objectifs sont d’ores et déjà intégrés au plan d’action de la Banque 
Solidaire de l'Équipement pour l’année 2024. 

     Pour la suite : réduire notre empreinte et 
améliorer notre impact environnemental

NEW



Merci aux partenaires qui nous ont permis 

par leur soutien ou leur expertise 

de mener à bien cette évaluation ! 



Nous contacter : 

Delphine DEHEULE, 
directrice, ddeheule
@emmaus-defi.org / 
06 15 90 93 46

Aurore RUFFIER, 
responsable des 
partenariats, aruffier
@emmaus-defi.org / 
06 16 10 18 33



AJOUT 2024
Don de mobilier & literie JOP : quel impact ? 

● 24 916 produits en seconde vie solidaire via la BSE
● soit (hors oreillers) 400 tonnes de matières valorisées 
● sachant que… leur fabrication avait généré environ 3 390 

tonnes éq. C02, elle se trouve ici mieux amortie par la 
prolongation de leur usage et évite qu’autant ne soit 
produit à fabriquer des produits équivalents qui auraient 
été achetés neufs par les ménages 

● et que… leur destruction aurait produit 228 tonnes éq. 
CO2, ici évitées ! 


